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Préambule :  
 
Dossier de candidature pour un emplacement de vente de votre production agricole sur les aires en 
bordure des routes départementales.  
 
Votre candidature complète est à retourner à : 
 
Chambre d’Agriculture de l’Aude 
Pôle Stratégie des Entreprises 
ZI de Sautès à Trèbes 
11878 CARCASSONNE Cedex 9 
Elodie.sabatier@aude.chambagri.fr  
 
Cette candidature est annuelle, elle devra être renouvelée chaque année. 
 
1. INFORMATIONS CANDIDAT :  
 
Nom/Prénom :………………………………………………………………………………… 
Société :………………………………………………………………………………………… 
Adresse complète :…………………………………………………………………………… 
Téléphone :…………………………………….. …………………………………………….. 
Mail : ……………………………………………………………………………………………. 
Numéro SIRET : ………………………………………………………………………………. 
 
 
2. GRILLE DE CRITERES (ANNEXE 1) 
 
Pour bénéficier d’un emplacement sur une aire de vente, merci de compléter la grille de critères ci-
jointe.  
Cette grille sera analysée par les représentants du Conseil Départemental et la Chambre d’ Agriculture 
de l’Aude : 
 
Si la candidature obtient l’avis favorable, une convention d’occupation de l’aire vous sera adressée.  
 
3. AIRES DEMANDEES :  
 
Pourront être autorisés 3 jours maximum / semaine à chaque producteur , qui pourront être réparti 
sur différentes aires selon la disponibilité. 
 
 Aire de Bezons (Villemoustaussou)  située sur le terrain privé départemental cadastré section AK 
13. 
Jours de présence souhaités* :…………………………..………... 
Période de l’Année (mois) : …………………………………………………………………... 
 
 Aire de Béragne (Trèbes), située sur le terrain privé départemental cadastré section AP 50. 
Jours de présence souhaités* :…………………………..………... 
Période de l’Année (mois) : …………………………………………………………………... 
 
 Aire de Charlemagne (Carcassonne), située sur le terrain privé départemental cadastré section ET 
0416. 
Jours de présence souhaités* :…………………………..………... 
Période de l’Année (mois) : …………………………………………………………………... 
 
 Aide de Pompidou (Carcassonne) située sur le terrain privé départemental cadastré section IY 
n°69. 
Jours de présence souhaités* :…………………………..………... 
Période de l’Année (mois) : …………………………………………………………………... 
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4. PIECES JUSTIFICATIVES : 
 
Fournir :  
- Copie de l’Attestation producteur –vendeur en cours de validité 
- Déclaration sur l’honneur des productions détaillées pour l’année considérée (Annexe 2). 
 
5. PARTICIPATION FINANCIERES 
Dans le cas où votre candidature sera retenue, une participation financière vous sera alors demandé.  
 
Pour information le montant de la participation financière s’élève à :  
 
 52.50€ HT soit 63.00 € TTC par mois de présence sur un emplacement1 occupé 3 jours par semaine 
maximum.  
1Cet emplacement n’est pas sédentaire, les agriculteurs pourront y exposer, promouvoir et vendre au 
maximum 3 jours par semaine (est considérée comme une journée une présence minimale d’1 heure 
dans la journée). Les 3 jours peuvent être répartis sur les 3 aires différentes existantes.  

 
 35.00€ HT soit 42.00 € TTC par mois de présence sur un emplacement2 occupé 2 jours par semaine 
maximum.  
2Cet emplacement n’est pas sédentaire, les agriculteurs pourront y exposer, promouvoir et vendre 2 
jours par semaine (est considérée comme une journée une présence minimale d’1 heure dans la 
journée). Les 2 jours peuvent être répartis sur les 3 aires différentes existantes.  

 
 17.50 € HT soit 21.00 € TTC par mois de présence sur un emplacement1 occupé un seul jour dans 
la semaine. Est considérée comme une journée une présence minimale d’1 heure dans la journée. 
 
20% de remise  sera effectué sur le montant HT si le Candidat est adhérent à un des réseaux / signe 
officiel de qualité (avec justificatif) : Bienvenue à la Ferme, Pays Cathare, Agriculture Biologique,  
AOP/AOC/ IGP, Qualité Sud de France ou s’il est installé depuis moins de 2 ans.  
 
A titre exceptionnel, pour la période de test de 3 mois à l’aire de Béragne à Trèbes aucune participation 
financière ne sera appelée. 
 
 
 6. ATTRIBUTION :  
 
Votre candidature sera étudiée par la chambre d’agriculture de l’Aude et le Conseil Départemental.  
A la réception de votre demande ou lorsque votre candidature sera retenue, une visite sur votre 
exploitation pourra être effectuée par un technicien de la Chambre d’Agriculture de l’Aude.  
 
Une diversité des productions à la vente sur l’aire sera prévue afin de répondre au mieux à la clientèle 
et éviter la concurrence entre producteurs. 
Dans le cas où il y aura plusieurs demandes d’emplacements pour la vente de même produit, les 
candidats devront trouver un compromis et choisir un autre jour de présence ou un autre lieu de vente.  
 
 
Date et signature du Candidat, 
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Question Réponse Informations complémentaires Points 
Le siège social de votre exploitation se situe-t-elle 
dans l’Aude ?  

� Oui  
� Non  

  
 
 
 
 
 
 
 

Cette colonne sera 
complétée par le 
technicien de la 

chambre 
d’Agriculture, 

suivant une grille 
de pondération 
définie par les 

différents 
partenaires. 

Depuis quand êtes-vous installé ?  � Moins de 3 ans  
� Cotisant solidaire en installation 
progressive 
� Plus de 3 ans 
� Cotisant Solidaire 

Justificatif demandé 
Justificatif demandé 
 
 

A qu’elle distance se situe votre exploitation par 
rapport à l’aire sélectionnée ?  

� Moins de 10 Km 
� Entre 10 km et 25 km  
� + de 25 km  

 

Ancienneté sur les aires de vente � Entre 5 ans et 1 an  
�  jamais venu 

 

Êtes-vous engagés dans des signes officiels de 
qualité : Agriculture Biologique, AOC, Label 
Rouge, IGP, AOP, Spécialité Traditionnelle 
Garantie 

� Oui 
� Non 

Si oui précisez :  
 
 
Un justificatif sera demandé 

Êtes- vous inscrit dans une démarche collective : 
Pays Cathare, Bienvenue à la ferme, Accueil 
Paysans, Biocivam, Nature et Progrès, Sud de 
France… ? 

� Oui 
� Non 

Si oui précisez : 
 
 
Un justificatif sera demandé  

Avez-vous participé à des formations agricoles au 
cours de ces 3 dernières années ?  

� Oui  
� Non  

Si oui précisez :  
 
 

Argumentaire sur le choix de l’aire et du/ des jours 
de vente : 

 
 
 

Si oui précisez :  
 
Si formation prévu précisez :  

Avis technique Chambre d’Agriculture   
 

   
   
� J’atteste que les informations indiquées dans cette grille sont justes.   
Signature 

 

Annexe 1 : GRILLE DE CRITERES 
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Déclaration sur l’honneur 

 
Je soussigné(e) : 
Nom : …………………………………….  Prénom : …………………………………….. 
Représentant de la société : ………………………………………………………………… 
N° SIRET : ………………………………. Code APE : …………………………………….. 
Adresse : …………………………………………………………………………………….... 
CP : ……………………………………….  Ville : …………………………………………… 
Tél : ……………………………………….  Mail : …………………………………………… 
 
Avoir le statut de : 
 Agriculteur à titre principal   Cotisant de solidarité en installation progressive 
 Agriculteur à titre secondaire               
 
 Déclare sur l’honneur et m’engage à produire et vendre l’exactitude des productions agricoles sur 
les marchés ci-après, 
 M’engage à informer la Chambre d’Agriculture de l’Aude, un mois avant la commercialisation de tout 
changement (production, statuts…). 
 

Denrées produites sur l’exploitation  
Production  Marchés de commercialisation  

 
Type de 

production 
 

 
Commune 

 

Surface ou 
quantité 

produite par 
an 

 
Commune 

 
Jour de marché 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

    

 
 Personnes habilitées à assurer la vente en direct :  
 

 
Nom et prénom 

 
Adresse 

 

 
Qualité  

Salarié de 
l’exploitation 

Autre, précisez  

 
 
 
 
 
 

   

 
 Accepte toutes les visites de la Chambre d’Agriculture sur l’exploitation. 
Fait à     , le ……………….. 
Signature : 

Annexe 2  


